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Aux membres, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration le 11 juin 2024, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation Leeket Bi relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet 

exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 

incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des 

comptes annuels. 
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Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 

fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de 

cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 



251231 FONDS LEEKET BI RCA 5 

de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Paris, le 14 avril 2026, 

 
Le commissaire aux comptes 
 
 
 
 
 
 
Saint-Germain Audit 
 
Dimitri Villiers-Moriamé 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN­COURS
Matières premières, approvisionnements
En­cours de production de biens
En­cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )
Primes de remboursement des obligations  (  IV )
Ecarts de conversion actif                           (  V  )C

O
M

PT
E

S 
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions 
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2025

     

   

TOTAL     ( I )      

353 029   353 029

   

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à V) 353 193   353 193

     

     

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

     
     
     

   

     

   

   

     

     
     

     

     

Autres participations

     

     
     
     

     

     

     
     
     
     
     

     

353 193   353 193

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

  

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit
Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 164   164

Immobilisations incorporelles en cours
     

 
 
 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an
(1) dont droit au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Excédent ou déficit de l’exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

FO
N

D
S 

PR
O

PR
E

S
D

E
T

T
E

S 
(1

)

Total des fonds propres

Pr
ov

isi
on

s

Bilan Passif
31/12/2025

 
 

 

 

 

 

 

Total des fonds propres (situation nette)

 
 

Total des provisions  

 

 

TOTAL PASSIF 353 193

Total des dettes 1 727

 

 
1 727

 

351 466

 
 
 
 

 

0,00

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP  
(1) Dont à moins d'un an  1 727

Provisions réglementées  

Total des autres fonds propres 351 466

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

Report à nouveau sous contrôle de tiers financeurs  

 

  

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 
 

 

dé
di

és

Fo
nd

s 
re

po
rt

és
 e

t  Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public  

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres
 
 

Subventions d'investissement  
Fonds propres consomptibles 351 466

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

 

Fonds dédiés sur concours publics   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois

31/12/2025

 

 
 

 
 

18

 

 

69 358

 

 

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances­vie

Contributions financières  

 

 

69 358

 

 

 

8 461

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

 

 

Aides financières 60 897

 

69 358

 

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

 

dont ventes de dons en nature  

Ventes de prestations de service

dont parrainages  

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats  

Utilisations des fonds dédiés  

Autres charges  

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

PR
O

D
U

IT
S

PR
O

D
U

IT
S

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

S

Total des produits financiers

FI
N

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
FI

N
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
ES

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

LE
S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 
 

69 358
69 358

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 
 
 
 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

Bénévolat

 

 
 

 

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025
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Détail de l'Actif

18
mois

16/07/2024
31/12/2025

 
 

 

 

TOTAL I ­ Actif immobilisé NET    

TOTAL II ­ Actif circulant NET 353 193 100,00

164Autres créances 0,05

Association DIAPPO 164 0,05

353 029Disponibilités 99,95

Banque (BNP) 353 029 99,95

TOTAL DU BILAN ACTIF 353 193 100,00
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Détail du Passif

18
mois

16/07/2024
31/12/2025

 
 

 

 

TOTAL I ­ Total des fonds propres 351 466 99,51

Total des fonds propres (situation nette)    

Total des autres fonds propres 351 466 99,51

351 466Fonds propres consomptibles 99,51

Dotation consomptible initiale 15 000 4,25

Dotation consomptible comp. Asso LB 30 624 8,67

Dotation consomptible AFDO 60 000 16,99

Dotation consomptible FB 183 150 51,86

Dotation consomptible Fond. France 17 000 4,81

Dotation consomptible MFG 15 000 4,25

Dotation consomptible DH 100 000 28,31

Dotations consomptibles autres 50 0,01

Dot consomp initiale inscrite au résultat (5 685) ­1,61

Dot consomp comp Asso LB inscrite au résultat (7 500) ­2,12

Dot consomp AFDO inscrite au résultat (4 273) ­1,21

Dot consomp FB inscrite au résultat (51 850) ­14,68

Dot consomp autres inscrites au résultat (50) ­0,01

TOTAL II ­ Total des fonds reportés et dédiés    

TOTAL III ­ Total des Provisions    

TOTAL IV ­ Total des dettes 1 727 0,49

1 727Autres dettes 0,49

Association LB 1 727 0,49

Total du passif 353 193 100,00
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Détail du Compte de Résultat

18
mois

16/07/2024
31/12/2025

 
 

 

 

Total des produits d'exploitation 69 358 100,00

Ventes de biens et services    

Produits de tiers financeurs 69 358 100,00

69 358Vrsts des fondateurs ou conso de la dot. consomptible 100,00

Qp dot consomp initiale virée au résultat 5 685 8,20

Qp dot.consom. Asso Leeket Bi virée au résultat 7 500 10,81

Qp dot.consomp. AFDO virée au résultat 4 273 6,16

Qp dot.consomp. FB virée au résultat 51 850 74,76

Qp dot.consomp. Autres virée au résultat 50 0,07

Autres produits d'exploitation    

Total des charges d'exploitation 69 358 100,00

8 461Autres achats et charges externes 12,20

Rémun. interm. et honoraires 7 560 10,90

Services bancaires et assim. 901 1,30

60 897Aides financières 87,80

Ecoles, Aides financières octroyées 41 238 59,46

Bourses d'études, Aides financières octroyées 1 800 2,60

Jardins de Gouloumbou, Aides financières octroyées 9 912 14,29

Potagers familiaux, Aides financières octroyées 6 033 8,70

Asso. Diappo, Fonctionnement, Aides financières 1 914 2,76

Résultat d'exploitation    

Total des produits financiers    

Total des charges financières    

Résultat financier    

Résultat courant avant impôts    

Total des produits exceptionnels    

Total des charges exceptionnelles    

Résultat exceptionnel    

Excédent ou déficit de l’exercice    

Contributions volontaires en nature    

Charges des contributions volontaires en nature    



Page : 8FONDS DE DOTATION LEEKET BISERCCA GROUP

 

Les  comptes  annuels  de  l'exercice  ont  été  élaborés  et  présentés  conformément  aux  règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 353 193 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   69 358 euros 
et un total charges de 69 358 euros,dégageant ainsi un résultat de 0 euros.

L'exercice considéré débute le 16/07/2024 et finit le 31/12/2025.
Il a une durée de 18 mois.

Les  conventions  générales  comptables  ont  été  appliquées  conformément  aux  hypothèses  de 
base :

­ continuité de l'exploitation.
­ permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
­ indépendance des exercices.

La  méthode  de  base  retenue  pour  l'évaluation  des  éléments  inscrits  en  comptabilité  est  la 
méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions des règlements ANC 
2014­03, n° 2018­06, 2019­04, n° 2022­06 et n°2023­03 applicables au 1er janvier 2025.

Objet social, activités, missions et moyens mis en oeuvre

Le Fonds apour objet de réaliser lui­même, ou de soutenir et financer, des projets d'intérêt 
général  et  sans  but  lucratif  ayant  comme  objectif  d'améliorer  la  situation  des  populations  en 
situation de détresse ou de misère  résidant en milieu  rural  sur  le continent africain, en particulier 
dans la région de Tambacounda au Sénégal.

A cet effet, le Fonds apporte prioritaiement son soutien au financement d'actions visant à la 
satisfaction  des  besoins  indispensables  à  ces  populations  incluant  des  réponses  aux  besoins 
sanitaires,  des  actions  en  faveur  de  l'éducation  ainsi  que  des  actions  de  développement  connexe 
concourant  au  développement  social  de  ces  populations  et  visant  à  favoriser  une  activité 
économique autonome au niveau local nécessaire à la pérennisation des actions menées.

Le Fonds  finance également des actions de protection de  l'environnement naturel  local au 
travers  de  projets  tendant  à  la  conservation,  à  la  préservation  et  au  renouvellement  de  la 
biodivertsité.

Afin de permettre la réalisation de son objet social, le Fonds peut mettre en oeuvre tous les 
moyens qu'il juge appropriés, et notamment en :

­  menant  des  actions  d'information  et  de  sensibilisation  dans  les  domaines  sus­cités, 
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concernant  la  formation  d'acteurs  intervenant  localement  et  la  diffusion  de  pratiques  innovantes 
pouvant servir de référence ;

­  finançant  la réalisation d'immeubles scolaires et culturels, de structures de soins médicaux, 
de terrains et bâtiments agricoles, et de toutes autres réalisations et fourniture d'équipements en lien 
avec son objet social ;

­  développant  des  partenariats  avec  tout  organisme  non  lucratif  développant  des  activités 
similaires ou connexes à son objet social ;

­ procédant par tous moyens à la collecte de fonds permettant la réalisation de son objet social 
;

­  soutenant  tout  organisme  d'intérêt  général  ou  activité  non  lucrative  poursuivant  des  buts 
similaires aux siens ou se situant dans le prolongement de son objet ;

­ éditant toutes publications ou autres documents d'information ;
­ mettant en oeuvre tout autre moyen, d e toute nature, qui lui apparaît utile à la poursuite de 

son objet et conforme aux lois et règlements.

L'affectation  et  les  modalités  des  financement  consentis  sont  intégralement  définis  et 
maîrisés depuis la France par le Fonds, qui en contrôle également l'utilisation par tout moyen qu'il 
juge utile.

Informations  relatives  à  la  dotation  non  consomptible  (articles  433­1  et  433­2  du 
Règlement ANC n°2018­06)

Non applicable (dotation intégralement consomptible).

Informations  relatives  au  suivi  des  engagements  reçus  des  donateurs  (art.  433­3  du 
Règlement ANC n°2018­06) :

­ Mode de comptabilisation des engagements :
  Durant  l'exercice,  les  contributions  des  donateurs  sont  comptabilisées,  par  simplification,  à 

réception du virement bancaire. En cas de décallage entre la souscription de l'engagement par le donateur 
et le versement effectif, les principes de la comptablité d'engagement sont reconstitués en fin d'exercice.

Au  31/12/2025,  l'intégralité  des  contributions  octroyées  par  les  donateurs  ont  été  effectivement 
perçues.

­ Montant des versements attendus issus des engagements pris en 2025 par les donateurs : Néant.

­ Suivi du programme pluriannuel d'actions : cf. p.20

Appel à la générosité du public :

Le Fonds ne faisant pas appel à la générosité du public, il n'est pas soumis à l'établissement des 
annexes suivantes :
­ Compte de Résultat par Origine et par Destination,

Règles et Méthodes Comptables
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­ Compte d'Emploi annuel des Ressources,
­ Suivi de l'utilisation des financements provenant de la générosité du public.

Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) minoré 
des remises, rabais et escomptes obtenus.

   Amortissements

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire ou dégressif (fiscal) en fonction de la durée 
normale d'utilisation du bien. 

§ Immobilisations non décomposables : conformément aux mesures de simplifications pour 
les PME, ces immobilisations sont amorties sur la durée d'usage fiscalement admise.

§ Immobilisations décomposables : si les éléments d'un actif ont des durées d'utilisations 
différentes, chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d'amortissement propre à 
chacun est retenu.

La dépréciation des immobilisations est évaluée par l'entité à chaque clôture, au moyen de test de 
dépréciation effectué dès qu'existe un indice de perte de valeur.

Stocks et en cours

Les matières  et marchandises ont  été  évaluées  à  leur coût d'acquisition  (prix d'achat et  frais 
accessoires).

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Une  provision  pour  dépréciation  des  stocks  égale  à  la  différence  entre  la  valeur  brute  et  le 
cours  du  jour  ou  la  valeur  de  réalisation  déduction  faite  des  frais  proportionnels  de  vente,  est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont,  le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour  tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les  créances  clients  présentées  dans  le  tableau  de  financement,  ont  été  retenues  pour  leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.
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Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Changements de méthodes :

L'entité établit ses premiers comptes annuels pour un exercice allant du 16 juillet 2024 au 31 
décembre  2025.  Les  comptes  sont  préparés  conformément  au  Plan  comptable  général  tel  que 
modifié par le règlement de l'Autorité des normes comptables n° 2022­06 relatif à la modernisation 
des  états  financiers,  appliqué  par  anticipation alors  que  son  application  est  obligatoire  pour  les 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. Cette première application du règlement 2022­06 
constitue  un  changement  de  méthode  comptable résultant  d'un  changement  de  réglementation. 
Compte  tenu  du  caractère  de  premiers  comptes  annuels,  il  n'existe  pas  de  comptes  comparatifs 
antérieurs  de  l'entité  établis  sous  l'ancienne  réglementation.  Les  principales  incidences  de  ce 
changement  portent  notamment  sur  la  présentation  du  résultat  exceptionnel,  la  suppression  des 
transferts de charges et l'adoption des nouveaux modèles d'états financiers.

Règles et Méthodes Comptables
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

351 466 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N­1 Augmentation clôture

Fonds propres
  31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise      

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

   

   

 

   

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau sous ctrl de tiers financeurs    

   

  351 466

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

69 358

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

420 824

 

 

 

420 824 69 358
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Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger

  

Date Personnalité juridique
du contributeur

Nature de l'avantage
paiement
Mode de

31/12/2025

 
01/04/2025 Autre personne morale Virement bancaire

Caractère
direct ou ind.

Direct
 

Ressource de mécénat
 

Etat du contributeur ou de la ressource valorisation
Montant ou

 
60 000

LUXEMBOURG

LUXEMBO URG

SUISSE
 
18/06/2025 Autre personne morale

   
Ressource de mécénat

 
Direct Virement bancaire

   
183 150

LUXEMBO URG

CANADA
 
18/06/2025 Autre personne morale

   
Ressource de mécénat

 
Indirect Virement bancaire

   
17 000

LUXEMBO URG

ITALIE
 
21/07/2025 Personne physique

   
Ressource de mécénat

 
Direct Virement bancaire

   
100 000

LUXEMBO URG

 
 
   

   
 

 
   

   
 

LUXEMBO URG

 
 
   

   
 

 
   

   
 

LUXEMBO URG

 
 
   

   
 

 
   

   
 

LUXEMBO URG

 
 
   

   
 

 
   

   
 

LUXEMBO URG

 
 
   

   
 

 
   

   
 

LUXEMBO URG

 
 
   

   
 

 
   

   
 

SUISSE

CANADA

ITALIE

 

 

 

 

 

 

60 000

183 150

17 000

100 000
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